




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Spécialité : Géographie urbaine 

Résumé 

L’expansion urbaine de Bouaké, a connu une accélération marquée entre 2002 et 2024. Cette croissance 

rapide exerce une pression considérable sur les terres agricoles environnantes, résultant d’une 

convergence de facteurs socio-économiques, politiques et démographiques. Ces transformations ont non 

seulement modifié l’usage des sols mais ont également engendré des tensions foncières significatives. 

Pour analyser ce phénomène, une méthodologie mixte a été déployée, associant analyse documentaire, 

enquêtes de terrain et outils géomatiques. L’étude s’est appuyée sur le traitement d’images satellites via 

les logiciels SIG (ENVI 5.3 et QGIS. 3.3) pour cartographier l’évolution de l’occupation des sols. En 

parallèle, des entretiens semi-directifs ont été menés auprès des principaux acteurs locaux (autorités 

municipales, agriculteurs et urbanistes) pour comprendre les dynamiques en jeu. L’objectif de cette 

étude est d’analyser les enjeux de la dynamique urbaine sur les zones humides. Les résultats mettent en 

évidence une expansion urbaine particulièrement prononcée dans les zones nord et ouest de Bouaké, 

entraînant une diminution annuelle moyenne de 3% des zones humides. Cette situation a des 

répercussions importantes sur la sécurité alimentaire locale et creuse les inégalités entre les populations 

urbaines et rurales. Bien que des initiatives d’urbanisme inclusif et d’agriculture urbaine durable aient 

émergé, leur portée reste limitée face à l’ampleur du phénomène. Face à ces enjeux, l’étude recommande 

une approche intégrée reposant sur trois piliers : une planification urbaine plus rigoureuse, une 

gouvernance foncière transparente, et une meilleure sensibilisation des acteurs locaux.  

Mots clés : Urbanisation, Zone humide, Gouvernance foncière, Développement durable, Bouaké 

Abstract 

Bouaké’s urban expansion accelerated sharply between 2002 and 2024. This rapid growth is 

putting considerable pressure on the surrounding agricultural land, resulting from a convergence 

of socio-economic, political and demographic factors. These transformations have not only 

altered land use, but have also generated significant land tensions. To analyze this phenomenon, 
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a mixed methodology was deployed, combining documentary analysis, field surveys and 

geomatic tools. The study was based on the processing of satellite images using GIS software 

(ENVI 5.3 and QGIS. 3.3) to map changes in land use. At the same time, semi-directive 

interviews were conducted with key local players (municipal authorities, farmers and urban 

planners) to understand the dynamics at play. The results show that urban expansion is 

particularly pronounced in the northern and western zones of Bouaké, leading to an average 

annual reduction of 3% in wetlands. This situation is having a major impact on local food 

security, and is widening inequalities between urban and rural populations. Although inclusive 

urban planning and sustainable urban agriculture initiatives have emerged, their scope remains 

limited given the scale of the phenomenon. In view of these challenges, the study recommends 

an integrated approach based on three pillars: more rigorous urban planning, transparent land 

governance and greater awareness among local stakeholders. 

Keywords : Urbanization, Wetlands, Land governance, Sustainable development, Bouaké 

Introduction 

Depuis les années 1950, les pays africains connaissent une urbanisation rapide et les villes 

s’agrandissent très spectaculairement en devenant des pôles de croissance économique (V. 

Manirakiza, 2015, p.1). De 10% en 1990, la population urbaine en Afrique est passée à 15% en 

2006 et à 24% en 2015 (H. B. Y. Nguendo, C. N. Tchamda, C. Clémentine, 2006, p.2 et CAD, 

2017, p.6). Cette population devrait atteindre 775 millions en 2030, soit 47% de la population 

totale. En moyenne, la population urbaine progresse de plus de 3% chaque année (CAD, 2017, 

p.6). Par conséquent, la rapidité de l’urbanisation des villes africaines soulève plusieurs 

problèmes d’aménagement du territoire, d’équipements et même d’emplois.  Aujourd’hui, l’un 

des secteurs les plus menacés est l’agriculture urbaine et périurbaine (E. A. Moula, M. Diop, I. 

Gaye, ; M. Tambwe 2015 cité par S. A.  Mbade, 2018, p.94).  À l’échelle des grandes villes, 

l’urbanisation se fait au détriment des activités agricoles urbaines et périurbaines qui jouent 

pourtant un rôle important dans la lutte contre l’insécurité alimentaire. (Y. E. Kouakou, S. 

Traoré et B. I. Dibi, 2010, p2).  

À l’instar des États africains, la Côte d’Ivoire a aussi connu une urbanisation accélérée car le 

taux d’urbanisation a grimpé de 32% en 1975, à 39% et à 42,5% respectivement en 1988 et en 

1998. Ce taux a atteint 52,5% en 2021 (INS 1975 ;1988 ; 1998 ; 2014 et 2021). Ainsi, Bouaké 

étant la deuxième ville du pays après Abidjan, fait face à une dynamique urbaine marquée par 

la croissance de sa population. De 55 000 habitants à la veille de l’indépendance en 1960, la 

population urbaine de Bouaké est passée à 461 618 habitants en 1998 et à 832 371 habitants en 
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2021 (K. Atta, 1978, p.95 et INS-RGPH, 1998, 2021). Ce dynamisme démographique exerce 

une pression sur les terres cultivables au travers de sa croissance spatiale spectaculaire. En effet, 

de 3 478,11 ha en 1977, la superficie urbanisée de Bouaké est passée à 10 361,71ha en 2024 

soit une croissance de 6 883,6 hectares en 47 ans. De ce fait, il se pose le problème de la 

régression des terres agricoles induites par la dynamique urbaine. De ce problème surgie la 

question centrale suivante : Comment la dynamique urbaine induite-t-elle la régression des 

terres agricoles à Bouaké ?  

La présente étude met en évidence influence négatif de l’étalement urbain sur les activités 

agricoles à Bouaké. Elle repose sur l’hypothèse selon laquelle la perte des zones humides est 

due à la forte occupation de ces espaces par l’habitat et les activités non agricoles.  

La carte n°1 indique la localisation de la zone d’étude en Côte d’Ivoire. 
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Carte 1 : Localisation de la zone d’étude 

 

Bouaké 
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1. Matériels et méthode 

1.1. Matériels 

Dans le cadre de cette étude, des outils de collectes et de traitement des données ont été utilisés. 

Pour la collecte des données, d’abord, le site Earth Explorer a permis l’acquisition de données 

satellitaires. De plus, les prises de vue réalisées ont été possible grâce à un smartphone de 

marque Samsung A70. Enfin, des guides d’entretien et un questionnaire ont permis d’acquérir 

des données auprès des structures en charge de la thématique abordé et des populations résidant 

à la périphérie.  

En ce qui concerne le traitement des données, il s’est fait à différents niveaux grâce à divers 

outils utilisés. Premièrement, le traitement cartographique a été possible grâce aux logiciels de 

cartographie comme ENVI 5.3 et QGIS. 3.3. Deuxièmement, le traitement statistique s’est fait à 

l’aide des logiciels comme Microsoft Word 2016, Microsoft Excel 2016, SPSS et Sphynx. Par 

ailleurs, la carte de base de la ville de Bouaké a été obtenue auprès de la Direction régionale de 

l’INS. 

1.2. Méthode 

Parallèlement à la croissance démographique, une analyse diachronique de la ville de Bouaké a 

été faite. Cette analyse a permis de faire ressortir l’évolution spatiale de ladite ville entre 2002 

et 2024. Pour y parvenir, des informations ont été recueillies à partir des cartes et des images 

satellitaires. 

De plus, cette étude repose sur une approche mixte c’est-à-dire à la fois qualitative et 

quantitative. S’agissant de l’approche qualitative, elle a consisté à faire une recherche 

documentaire, une observation directe et des entretiens semi-directifs. La recherche 

documentaire a permis de faire un état des connaissances sur la problématique étudiée. 

L’observation directe du terrain a permis de confronter les informations recueillies grâce à la 

fouille documentaire. Quant aux entretiens semi-directifs, ils ont été menés auprès des 

principaux acteurs locaux que sont les autorités décentralisées (municipalité) et déconcentrées 

(à la Direction Régionale du Ministère de la Construction, Logement et de l’Urbanisme), les 

urbanistes (Directeur de DR-MCLU) et les agriculteurs(Maraichers) Ces échanges ont permis 

de comprendre les différents enjeux des dynamiques observées à Bouaké (démographique et 

spatiale). En ce qui concerne l’approche quantitative, elle a consisté à une enquête par 

questionnaire. À ce propos, un questionnaire a été adressé aux agriculteurs en zone urbaine et 

péri-urbaine de Bouaké. Ne disposant pas d’une base de données des agriculteurs intra-urbains, 

la méthode de boule de neige a permis, après le choix des quartiers à investiguer, d’en constituer. 



 1026 

Le tableau n°1 montre les quartiers retenus et l’effectif des agriculteurs interrogés dans le cadre 

de cette étude. 

 

Tableau n°1 : Nombre d’agriculteurs interrogés par quartiers investigués 

Quartiers Nombres d’agriculteurs Proportion en % 

Adjeyaokro 12 7,94  

Air-France 3 14 9,27 

Aéroport  12 7,94 

Kennedy (village CAN) 13 8,60 

Houphouët-Ville 18 11,92 

Dar-Es-Salam 3 11 7,28 

Tollakouadiokro 15 9 ,93 

Tchêlekro  25 16,55 

Municipal  11 7,28 

Zone Industrielle  20 13,24 

Ensemble 151 100 

Source : Enquêtes de terrain, 2024 

Ainsi, le recollement des informations collectées à partir de ces deux approches 

méthodologiques a permis d’aboutir à des résultats. 

2. Résultats 

Les résultats obtenus mettent en relief une dynamique urbaine marquée par un croit 

démographique et une expansion spatiale particulièrement prononcée dans les zones nord et 

ouest de Bouaké. Cette dynamique entraine une réduction annuelle moyenne de 3% des terres 

agricoles. Par conséquent, des enjeux liés à la dynamique urbaine se situent au niveau de la 

sécurité alimentaire locale et des inégalités entre les populations urbaines et rurales. 

2.1. Une dynamique urbaine à Bouaké marquée par une croissance démographique 

et spatiale depuis la fin de la crise militaro-politique de 2002 

Durant une décennie (2002 à 2011), la ville de Bouaké fut la capitale de la crise militaro-

politique. De ce fait, son dynamisme urbain a été entravé et ralenti. Cependant, à partir de 2012, 

avec la fin de la crise militaro-politique, la ville de Bouaké connaît une augmentation rapide de 

sa population ainsi que de sa superficie urbanisée. 
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2.1.1. Une croissance démographique rapide à Bouaké marquant son renouveau 

Bouaké, située au centre de la Côte d’Ivoire, est la deuxième ville en termes de population et 

de superficie après Abidjan. En ce qui concerne la croissance démographique, elle ne s’est pas 

faite au même rythme entre 1998 et 2021. La figure n°1 traduit l’évolution démographique à 

Bouaké de 1998 à 2021. 

Figure n°1 : Évolution de la population et du TAMA à Bouaké de 1998 à 2021 

 

 

 

 

 

 

Sources : INS-RGPH 1998, 2014 et 2021 et calculs des auteurs, 2024 

À l’analyse de la figure n°1, il ressort clairement que l’effectif de la population et le TAMA 

n’ont pas évolué de la même manière. Si le premier a eu une allure ascendante de 1998 à 2021, 

le deuxième a évolué en deux phases : une première descendante et une seconde ascendante. En 

effet, entre 1998 et 2014, le TAMA a chuté en raison de la faible augmentation de la population. 

En clair, durant seize (16) ans, la population urbaine de Bouaké n’a augmenté que de 119 571 

habitants, soit 7 473 habitants par an. Cette faible augmentation de la population urbaine de 

Bouaké traduite par la chute du TAMA résulte des effets de la crise militaro-politique de 2002 

à 2012. Par ailleurs, les populations fuyaient l’insécurité devenue grandissante dans la capitale 

de la rébellion, Bouaké. Cependant, le TAMA de Bouaké connait une évolution ascendante 

entre 2014 et 2021 corrélé à l’importante augmentation de sa population. Au cours de cette 

période marquée par le retour à la normalité, la population a augmenté de 192 544 habitants en 

sept (7) ans, soit une hausse annuelle de 27 506 habitants. En effet, le climat de paix et de 

sécurité après la crise en 2011 a favorisé le retour des anciens habitants de Bouaké et l’arrivée 

de nouveaux habitants à Bouaké. De plus, au lendemain des dernières élections municipales, 

Bouaké renait de ses cendres et entame un renouveau avec la réalisation d’infrastructures et 

équipements. Elle est redevenue attractive surtout avec les aménagements faits à l’occasion de 
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la CAN 2023. Ainsi, la dynamique démographique à Bouaké favorise une dynamique spatiale 

traduit par un étalement urbain.  

 

2.1.2. Une augmentation de la superficie urbanisée de Bouaké, conséquence de la 

forte demande de terre à bâtir 

L’évolution de la population, du déclenchement de la crise militaro-politique jusqu’en 2024, a 

eu une incidence sur la dynamique spatiale de Bouaké. En effet, la faible augmentation de la 

population durant la décennie de crise a engendré une faible dynamique spatiale contrairement 

à la période post-crise. L’impressionnante augmentation de la population au lendemain de ladite 

crise a favorisé un important étalement urbain à Bouaké. La planche n°1 montre les superficies 

urbanisées de Bouaké en 2002 et en 2024. 

 

Planche de carte 1 : Dynamique de l’occupation du sol de 2002 à 2022 

À Bouaké, l’analyse diachronique entre 2002 et 2024 met en relief la dynamique des terres 

agricoles induite par une impressionnante dynamique urbaine post-crise. Elle montre une 

réduction des terres cultivées, du couvert végétal et un assèchement des ressources en eau. Le 

tableau n°2 fait ressortir l’occupation du sol de 2002 à 2024 à Bouaké. 
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Tableau 2 : Évolution des superficies des classes d’occupation du sol de 2002 à 2024 à 

Bouaké 

Années 2002 2014 2024 

Habitat/sol nu 7 349,17 8 819,47 10 361,71 

Zone humide 3 171,21 2 689,59  2 337,14 

Cultures/ jachère 1 762,22 1 350,36 2 902,08 

Source : Landsat 7,8 et sentinel 2A 

L’analyse diachronique de l’occupation du sol à Bouaké entre 2002 et 2024 met en évidence 

une dynamique d’urbanisation soutenue, marquée par une progression constante de la superficie 

dédiée à l’habitat et aux sols nus, au détriment des zones humides. En effet, la surface urbanisée 

est passée de 7 349,17 hectares en 2002 à 10 361,71 hectares en 2024, soit une augmentation 

de plus de 3 000 hectares en l’espace de deux décennies. Cette évolution traduit une pression 

foncière croissante, stimulée par une forte demande en logements dans un contexte de 

croissance démographique et de retour à la stabilité après la crise politico-militaire. 

Parallèlement, les zones humides, autrefois essentielles pour le maraîchage, la riziculture et la 

régulation hydrologique urbaine, connaissent un net recul. Leur superficie a diminué de manière 

significative, passant de 3 171,21 hectares en 2002 à seulement 2 337,14 hectares en 2024, soit 

une perte de plus de 830 hectares, représentant une réduction d’environ 26 %. Cette régression 

alarmante est symptomatique d’une urbanisation non maîtrisée, où les impératifs 

d’aménagement l’emportent sur la préservation des ressources naturelles. Toutefois, l’évolution 

des surfaces agricoles laisse entrevoir une dynamique plus contrastée. Après une phase de déclin 

entre 2002 et 2014, période au cours de laquelle les cultures et jachères sont passées de 1 762,22 

à 1 350,36 hectares, on observe une reprise marquée au cours de la dernière décennie, atteignant 

2 902,08 hectares en 2024. Cette tendance s’explique par une intensification des pratiques 

agricoles dans les zones périphériques, une reconversion d’espaces en friche ou une 

relocalisation des activités agricoles en dehors du périmètre urbain. Néanmoins, cette 

progression reste fragile face à l’expansion urbaine continue. Ainsi, les données révèlent un 

déséquilibre croissant entre urbanisation et préservation environnementale, soulignant la 

nécessité impérieuse d’une gouvernance foncière intégrée et durable, capable d’anticiper les 

conflits d’usage et de concilier les besoins en logements avec les impératifs de sécurité 

alimentaire et de résilience écologique. 
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Cependant, la dynamique urbaine impacte les superficies des terres agricoles. 

2.2. Une réduction des zones humides et une menace de l’insécurité alimentaire 

résultant de la dynamique urbaine à Bouaké 

2.2.1. Une réduction des superficies des terres agricoles : conséquence de la 

dynamique urbaine de Bouaké 

L’expansion rapide de l’espace urbain à Bouaké, portée par une croissance démographique 

soutenue et une forte pression foncière, entraîne une réduction progressive des superficies des 

terres agricoles, compromettant ainsi leur disponibilité et leur rôle dans la sécurité alimentaire 

locale. La figure n°1 présente le degré de l’impact de l’occupation des zones humides sur la 

production annuelle des agriculteurs enquêtés. 

Figure n°2 : Degré de l’impact de l’occupation des zones humides sur la production 

annuelle des agriculteurs enquêtés 

 

 

 

 

 

 

Source :  Enquête de terrain, 2024 

La figure 2 illustre le degré d’impact de l’occupation des zones humides sur la production 

agricole annuelle, tel que perçu par les producteurs interrogés. On y apprend que 68 % des 

maraîchers affirment avoir perdu plus de la moitié de leur surface cultivable en moins de 10 

ans, tandis que 23 % rapportent une baisse de rendement supérieure à 30 %. Cette situation met 

en péril l’approvisionnement en légumes frais pour la ville, renforçant la dépendance vis-à-vis 

des produits extérieurs. La planche de photo 21 illustre cette réalité. 
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Planche photo n°1 : Morcellement et occupation des zones humides à Bouaké 

 

 

 

 

 

 

 

Prises de vue : Kouassi, Mars 2025 

La photo 1 témoigne du morcellement accru des zones humides à Bouaké. Ces espaces, 

anciennement dédiés à la culture du riz, du maraîchage et de l’élevage, sont aujourd’hui 

grignotés par les habitations. La photo révèle une juxtaposition entre des parcelles agricoles 

résiduelles et des constructions récentes, souvent précaires et non règlementées. La Photo 2, 

prise au quartier N’Dakro, montre clairement un cas typique de régression d’un site de 

maraîchage. On y voit un ancien espace cultivé désormais recouvert par des habitations, 

soulignant la rapidité du phénomène. 

2.2.2. Vers une gouvernance intégrée et durable des zones humides à Bouaké : 

enjeux écologiques, défis urbains et perspectives d’aménagement 

 

2.2.3. Enjeux majeurs liés à la dégradation des zones humides 

Les principaux enjeux induits par cette transformation spatiale sont l’insécurité alimentaire, la 

perte de biodiversité, la dégradation des services écosystémiques, des conflits fonciers 

croissants et la précarisation des acteurs du monde rural. La figure 3 résume bien 

l’interconnexion entre pressions environnementales et risques sociaux. 

 

 

 

 

Photo n°1 : Borne de lotissement dans un bas-fond au 
quartier Municipal 

Photo n°2 : Construction dans un bas-fond au quartier 
N’dakro 

Lat: 7°40’22’’ N 

Long: 5°3’41’’ O 
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Figure 3 : Enjeux de la dégradation des zones humides  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Sangaré , Napkin,Mars 2025 

La Figure 3 met en évidence l’ampleur et la complexité des enjeux liés à la transformation 

spatiale que connaît Bouaké, notamment à travers la régression des zones humides. Ces espaces, 

autrefois essentiels à l’agriculture périurbaine et à l’équilibre écologique, sont aujourd’hui 

menacés par une urbanisation accélérée et souvent non planifiée. Cette dynamique entraîne une 

série d’impacts interdépendants qui touchent à la fois l’environnement, l’économie locale et les 

conditions de vie des populations. En premier lieu, l’occupation des zones humides réduit 

considérablement les surfaces cultivables, ce qui fragilise la production vivrière et expose la 

ville à une insécurité alimentaire croissante. Ce phénomène est d’autant plus préoccupant qu’il 

affecte en priorité les petits producteurs, pour qui ces terres représentaient la principale source 

de revenus. La disparition progressive de ces milieux naturels entraîne par ailleurs une perte 

notable de biodiversité, tant végétale qu’animale, compromettant durablement la résilience 

écologique de la ville face aux aléas climatiques. Les zones humides remplissent également des 

fonctions écosystémiques essentielles, telles que la régulation des eaux pluviales, la recharge 

des nappes phréatiques ou encore la filtration naturelle des polluants ; leur dégradation a donc 

pour conséquence directe une vulnérabilité accrue aux inondations et à la pollution. Sur le plan 

social, cette mutation spatiale génère une multiplication des conflits fonciers entre populations 

rurales, urbaines et autorités locales, dans un contexte où l’accès au sol devient de plus en plus 

disputé. Enfin, la précarisation des acteurs agricoles se manifeste par la perte d’emploi, la 

migration forcée ou encore la reconversion non choisie vers des activités informelles. Ainsi, la 

Figure 3 ne se contente pas d’énumérer des effets isolés, mais met en lumière une chaîne 
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d’interdépendances révélant les dérives d’une croissance urbaine non encadrée. Elle plaide 

implicitement pour une réforme en profondeur de la gouvernance foncière à Bouaké, fondée sur 

l’équité sociale, la justice environnementale et la planification durable.  

2.2.4. Pour une gouvernance durable et intégrée 

Pour attenuer les conflits d’usage et de préserver les zones humides dans un contexte urbain 

en mutation, cela necessite une approche intégrée. La figure 4 est une proposition du 

processus de gouvernance durable des zones humides. 

Figure 4 : Processus de Gouvernance Durable des Zones Humides 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteurs / Napkin, Mars 2025 

Face à la pression urbaine croissante qui menace les zones humides de Bouaké, la mise en œuvre 

d’un cadre de gouvernance durable repose sur un ensemble cohérent d’actions articulées autour 

de cinq axes majeurs. Le premier pilier, l’évaluation environnementale participative, est 

essentiel pour comprendre l’état actuel des écosystèmes et anticiper les impacts futurs. Elle 

permet d’intégrer les connaissances locales aux analyses scientifiques afin d’élaborer des 

diagnostics partagés, crédibles et ancrés dans le vécu des populations. Cette approche assure 

une meilleure appropriation des résultats et renforce la légitimité des décisions prises. Le 

deuxième axe insiste sur l’implication effective des parties prenantes, à savoir les pouvoirs 

publics, les agriculteurs, les chefs coutumiers, les opérateurs économiques et les organisations 

de la société civile. Une telle concertation est indispensable pour réduire les tensions autour de 

l’usage du sol et pour garantir que les décisions tiennent compte des intérêts divergents, en 

particulier ceux des groupes vulnérables souvent marginalisés. Le troisième levier concerne le 



 1034 

renforcement du cadre réglementaire et juridique, qui constitue une condition sine qua non pour 

encadrer les usages du foncier et sanctionner les occupations illicites ou destructrices. Il s’agit 

notamment d’appliquer les textes existants sur la protection des zones humides, mais aussi de 

les adapter aux réalités locales, souvent complexes et en constante mutation. À cela s’ajoute le 

besoin pressant d’actions de sensibilisation et d’éducation environnementale. Celles-ci visent à 

éveiller les consciences, à modifier les comportements et à diffuser une culture de la 

préservation des ressources naturelles, en ciblant particulièrement les jeunes, les femmes et les 

nouveaux habitants urbains peu informés. Enfin, la mise en place d’un système de suivi-

évaluation communautaire permet de garantir la continuité et l’efficacité des mesures adoptées. 

En confiant une partie de la surveillance et de l’évaluation aux communautés elles-mêmes, on 

favorise la transparence, la redevabilité et l’ajustement progressif des stratégies selon les 

évolutions du terrain. Pris ensemble, ces cinq axes constituent les fondements d’une 

gouvernance environnementale inclusive, pragmatique et résolument tournée vers la durabilité 

3. Discussion  

Les résultats obtenus montrent clairement que Bouaké est engagée depuis deux décennies dans 

un processus d’urbanisation rapide, qui bouleverse en profondeur l’organisation de son espace. 

Cette dynamique, marquée par une forte croissance démographique et une extension spatiale 

significative, n’est pas sans conséquences sur les zones humides et les terres agricoles. Cette 

situation s’inscrit dans une tendance plus large observée dans de nombreuses villes africaines, 

où l’urbanisation progresse souvent au détriment des milieux naturels. Comme le note 

Manirakiza (2015, p. 1), l’Afrique connaît depuis les années 1950 un développement urbain 

spectaculaire, transformant les villes en pôles économiques majeurs, mais aussi en lieux de 

fortes tensions foncières et écologiques. 

Dans le cas de Bouaké, la population est passée de 461 618 habitants en 1998 à plus de 832 000 

en 2021 (INS-RGPH, 1998, 2021). Cette croissance démographique a naturellement entraîné 

une demande accrue en logements, en infrastructures et en services, ce qui s’est traduit par une 

expansion importante des surfaces urbanisées, passant de 7 349 ha en 2002 à plus de 10 360 ha 

en 2024. Mais cette évolution a un coût. Elle se fait en grande partie sur les zones humides, dont 

la superficie a chuté de 3 171 ha à seulement 2 337 ha sur la même période. En d’autres termes, 

un quart de ces espaces a disparu en deux décennies. Or, ces zones humides sont loin d’être de 

simples « réserves de terrain ». Elles jouent un rôle essentiel dans l’équilibre écologique de la 

ville. Elles régulent les eaux de ruissellement, atténuent les inondations, filtrent les polluants, 

et constituent surtout des espaces agricoles riches et stratégiques. Leur disparition affecte 
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directement les populations qui y pratiquaient le maraîchage, le riz ou d’autres cultures 

vivrières. Selon les données recueillies, 68 % des agriculteurs interrogés déclarent avoir perdu 

plus de la moitié de leurs surfaces cultivables. Ce chiffre alarmant témoigne d’un véritable 

basculement socio-économique. Il confirme les mises en garde exprimées dès les années 1970 

par K. Atta (1978, p. 95), qui évoquait déjà les tensions croissantes autour de la terre à Bouaké, 

dans un contexte d’urbanisation rapide. La figure 3 de cette étude vient renforcer ce constat en 

identifiant cinq enjeux majeurs liés à la régression des zones humides : la montée de l’insécurité 

alimentaire, la perte de biodiversité, la dégradation des services écologiques, la multiplication 

des conflits fonciers, et enfin, la précarisation des petits producteurs agricoles. Ces enjeux sont 

interdépendants. Ils traduisent une rupture entre le développement urbain tel qu’il est mené 

actuellement, et les principes de durabilité. Ce resultat rejoint les analyses de Marius-Gnanou 

(2008, p. 143), pour qui l’urbanisation en Afrique, lorsqu’elle s’effectue sans régulation, 

engendre des déséquilibres difficiles à corriger sur le long terme. Face à cette situation, les 

propositions avancées apparaissent comme des pistes solides vers une gouvernance plus 

responsable. Il s’agit notamment de renforcer les outils d’évaluation environnementale, 

d’impliquer réellement les acteurs locaux (populations, autorités, société civile), d’adapter le 

cadre légal, de sensibiliser les communautés, et de mettre en place un suivi rigoureux des actions 

menées. Ces recommandations rejoignent celles de Le Bris (1996, p. 33), qui soulignait déjà 

l’importance d’une planification urbaine inclusive et anticipatrice, construite à partir du 

dialogue entre les acteurs du territoire. Enfin, les observations de terrain, illustrées par les 

photographies, viennent donner un visage humain à ces transformations. Au quartier Municipal, 

par exemple, un site autrefois consacré au maraîchage a été totalement recouvert par des 

habitations. Ce type de mutation, fréquent, confirme la vitesse à laquelle les espaces agricoles sont 

absorbés par la ville. 

Conclusion 

Les données révèlent une urbanisation rapide et souvent incontrôlée à Bouaké, qui se développe 

principalement aux dépens des zones humides, pourtant essentielles à l’équilibre écologique de 

la ville. Cette tendance met en évidence la nécessité d’une gestion foncière plus rigoureuse, 

mais aussi d’une valorisation intelligente des terres agricoles encore disponibles. Il devient 

impératif de trouver un juste équilibre entre les besoins en logements, la sécurité alimentaire 

des populations et la préservation de l’environnement. Dans ce contexte, il est plus que jamais 

urgent de repenser l’aménagement du territoire à Bouaké en s’appuyant sur des principes de 

durabilité, capables de guider un développement urbain plus harmonieux et résilient. 
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